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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19 BIS, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport portant sur l’adéquation des moyens des associations agréées de sécurité 
civile aux besoins qu’elles rencontrent en matière de formation de leurs salariés et de leurs 
bénévoles, eu égard notamment à la multiplication des risques naturels et climatiques, au regard des 
politiques publiques existantes en la matière.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La question des besoins rencontrés par les associations agréées de sécurité civile en matière de 
formation de leurs salariés et de leurs bénévoles est fondamentale.
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Une formation adéquate permet en effet une action plus efficace sur le terrain notamment lors de 
grands sinistres ou de catastrophes naturelles. Si les bénévoles sont bien formés, ils interviennent 
évidemment mieux et plus rapidement puisqu'ils sont en mesure d'utiliser les outils et matériels à 
leur disposition.

En termes financiers, la formation représente un coût qui peut être conséquent pour les associations 
concernées. 

La multiplication des risques, particulièrement naturels et climatiques, rend nécessaire une montée 
en puissance de l'action de formation des bénévoles qui sont amenés à intervenir. L'objectif de cet 
amendement est donc d'avoir une vue d'ensemble de cette problématique et de l'action de l'État en la 
matière par d'éventuelles politiques publiques, incitations ou encore exonérations.


